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CONTROLE QUALITE GESTION

Analyse des systèmes de gestion et de contrôle
[Désignation de l'autorité de gestion : 
autorité de gestion du volet central / autorité de gestion déléguée]
1 - Méthode globale
	Date de validation du descriptif du système de gestion et de contrôle
	

	
	


Supports, guides et manuels établis en vue de la mise en œuvre des crédits européens 

	


	Date de validation de ces supports, guides                         et manuels par l’autorité de gestion /                         l’autorité de gestion déléguée
	

	
	


2 - Modes d’allocation des financements communautaires

	
	Régime de subvention
	Achat de prestations
	Dépenses directes
	total

	Nombre d’opérations
	
	
	
	

	Coût total éligible (*)
	
	
	
	

	Montant FSE (*)
	
	
	
	

	(*) Montants programmés


· Voir détail par année de programmation dans le second volet

3 - Organisation

Instance en charge de la sélection des opérations

	


Personne chargée de la mise en œuvre de la convention de subvention globale
	Fonctions exercées
	


Personne responsable du service gestionnaire (ou de la coordination des services gestionnaires, si ceux-ci diffèrent selon les modes d’allocation retenus)
	Fonctions exercées
	


· Voir organigrammes détaillés par mode d’allocation dans le second volet
PREMIER volet- Dispositions generales
Etablir le schéma organisationnel de l’organisme intermédiaire.

Identifier les personnes et services en charge des fonctions de pilotage et de coordination ; indiquer, pour chaque mode d’allocation des crédits communautaires, les services gestionnaires et, éventuellement, les services bénéficiaires.

· Joindre un organigramme permettant d’identifier l’ensemble des services associés à la mise en œuvre de la convention de subvention globale
	


Préciser les relations établies avec l’autorité de gestion déléguée (ou l’autorité de gestion du volet central), notamment pour ce qui concerne les modalités de présentation des dossiers pour avis consultatif des membres du Comité régional de programmation (ou de la Commission nationale de sélection), la préparation et participation aux comités régionaux de suivi, le calendrier établi des remontées de dépenses…
	


Préciser les modalités de réalisation du plan de visite sur place
	


Dans le cas où la taille et le mode d’organisation de l’organisme intermédiaire ne permettent pas d’assurer la séparation fonctionnelle entre service gestionnaire et service bénéficiaire, indiquer les mesures adoptées pour répondre néanmoins à cette exigence

	


Les contrôles qualité gestion internes menés par l’organisme intermédiaire sont-ils satisfaisants en termes qualitatifs et quantitatifs ?
	


Commenter les résultats obtenus et les suites données
	


second volet- DETAIL PAR MODE D’ALLOCATION DES CREDITS EUROPEENS

I - Opérations relevant du régime des subventions A DES ORGANISMES TIERS
· Nombre d’opérations concernées et volumes financiers correspondants (montants programmés)
	
	Année N
	Année N+1
	Année N+2
	Année N+3
	…
	total

	
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’opérations
	
	
	
	
	
	

	Coût total éligible
	
	
	
	
	
	

	Montant FSE
	
	
	
	
	
	


I-A - Identification des intervenants

Décrire le schéma fonctionnel mis en place au titre des opérations relevant du régime des subventions 

Indiquer les services ou agents chargés de la réalisation de chacune des étapes.

Pour chaque agent ou service désigné, préciser le nombre d’équivalent temps-plein affecté.

Noter tout écart entre l’organigramme en vigueur et le schéma organisationnel joint au descriptif du système de gestion et de contrôle.

	


Ces écarts sont-ils de nature à altérer la viabilité du système de gestion et de contrôle, pour le mode d’allocation concerné ?
	


· Joindre un organigramme permettant d’identifier les agents affectés à chacune des tâches décrites au titre du régime de subvention
I-B - Conformité des méthodes et supports utilisés

Détailler les méthodes et supports utilisés à chaque étape du circuit administratif et financier.

Relever tout écart entre ces méthodes et supports et le descriptif des systèmes de gestion et de contrôle, de nature à porter atteinte à l’intégrité de la piste d’audit. 
	


· Voir détail dans le tableau joint
I-B - Conformité des pièces et supports utilisés - Opérations relevant du régime des subventions à des organismes tiers

	étapes
	Tâches à la charge du service gestionnaire
	Supports attendus, en référence au descriptif de systèmes de gestion et de contrôle
	Pièce fournie

O / N
	Pièce conforme 

O / N

	1
	Mise en place d’un appel à projets
	
	
	

	2
	Enregistrement d’une demande de subvention
	
	
	

	3
	Instruction de la demande
	
	
	

	4
	Programmation - Notification de la décision de l’instance de sélection
	
	
	

	5
	Mise en place de l’acte attributif de subvention (conventionnement)
	
	
	

	6
	Suivi en cours d’exécution (visites sur place)
	
	
	

	7
	Vérification du bilan d’exécution en vue de la détermination du coût total éligible et du montant FSE dû (contrôle de service fait)
	
	
	

	8
	Transmission du rapport de contrôle de service fait à l’autorité de certification
	
	
	

	9
	Mise en paiement de l’aide communautaire
	
	
	

	10
	Archivage
	
	
	


second volet- DETAIL PAR MODE D’ALLOCATION DES CREDITS EUROPEENS

II - Opérations MISE EN œuvre PAR VOIE DE MARCHES PUBLICS
· Nombre d’opérations concernées et volumes financiers correspondants (montants programmés)
	
	Année N
	Année N+1
	Année N+2
	Année N+3
	…
	total

	
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’opérations
	
	
	
	
	
	

	Coût total éligible
	
	
	
	
	
	

	Montant FSE
	
	
	
	
	
	


II-A - Identification des intervenants

Décrire le schéma fonctionnel mis en place au titre des opérations relevant du régime des subventions 

Indiquer les services ou agents chargés de la réalisation de chacune des étapes.

Pour chaque agent ou service désigné, préciser le nombre d’équivalent temps-plein affecté.

Noter tout écart entre l’organigramme en vigueur et le schéma organisationnel joint au descriptif du système de gestion et de contrôle.

	


Ces écarts sont-ils de nature à altérer la viabilité du système de gestion et de contrôle, pour le mode d’allocation concerné ?
	


· Joindre un organigramme permettant d’identifier les agents affectés à chacune des tâches décrites au titre des achats de prestation
II-B - Conformité des méthodes et supports utilisés

Détailler les méthodes et supports utilisés à chaque étape du circuit administratif et financier.

Relever tout écart entre ces méthodes et supports et le descriptif des systèmes de gestion et de contrôle, de nature à porter atteinte à l’intégrité de la piste d’audit. 
	


· Voir détail dans le tableau joint
II-B - Conformité des pièces et supports utilisés - Opérations mises en œuvre par voie de marchés publics

	étapes
	Tâches à la charge du service gestionnaire
	Tâches à la charge du service bénéficiaire
	Supports attendus, en référence au descriptif de systèmes de gestion et de contrôle
	Pièce fournie

O / N
	Pièce conforme

O / N

	1
	
	Analyse des besoins et élaboration du cahier des charges
	
	
	

	
	
	Transmission d’une demande de financement FSE
	
	
	

	2
	Enregistrement du dossier de demande 
	
	
	
	

	
	Edition d’une attestation de recevabilité

	
	
	
	

	3
	
	Publication d’un dossier de consultation des entreprises
	
	
	

	
	
	Sélection du ou des titulaire(s), sur avis d’une commission d’appel d’offres ou d’une instance équivalente
	
	
	

	4
	Programmation de l’opération
	
	
	
	

	
	Notification de la participation FSE au bénéficiaire
	
	
	
	

	5
	
	Notification du ou des titulaire(s)
	
	
	

	
	
	Mise en place de l’acte d’engagement
	
	
	

	6
	Réalisation de visites sur place
	Suivi en cours d’exécution, y compris la réalisation de visites sur place

	
	
	

	7
	
	Paiement des factures reçues, après vérification de la réalité et de la conformité des prestations effectuées 
	
	
	

	
	
	Production d’une demande de paiement intermédiaire ou finale, sur la base des factures payées
	
	
	

	8
	Contrôle de service fait de la demande de paiement intermédiaire ou finale, en vue de déterminer le coût total éligible de l’opération et la participation communautaire due
	
	
	
	

	9
	Transmission du rapport de contrôle de service fait à l’autorité de certification
	
	
	
	

	10
	Mise en paiement de l’aide communautaire
	
	
	
	

	11
	Archivage du dossier de gestion
	
	
	
	


second volet- DETAIL PAR MODE D’ALLOCATION DES CREDITS EUROPEENS

III - Opérations relevant DES DEPENSES DIRECTES EXPOSEES POUR LA MISE EN œuvre DE LA SUBVENTION GLOBALE
· Nombre d’opérations concernées et volumes financiers correspondants (montants programmés)
	
	Année N
	Année N+1
	Année N+2
	Année N+3
	…
	total

	
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’opérations
	
	
	
	
	
	

	Coût total éligible
	
	
	
	
	
	

	Montant FSE
	
	
	
	
	
	


III-A - Identification des intervenants

Décrire le schéma fonctionnel mis en place au titre des opérations relevant du régime des subventions 

Indiquer les services ou agents chargés de la réalisation de chacune des étapes.

Pour chaque agent ou service désigné, préciser le nombre d’équivalent temps-plein affecté.

Noter tout écart entre l’organigramme en vigueur et le schéma organisationnel joint au descriptif du système de gestion et de contrôle.

	


Ces écarts sont-ils de nature à altérer la viabilité du système de gestion et de contrôle, pour le mode d’allocation concerné ?
	


· Joindre un organigramme permettant d’identifier les agents affectés à chacune des tâches décrites au titre des dépenses directes
III-B - Conformité des méthodes et supports utilisés

Détailler les méthodes et supports utilisés à chaque étape du circuit administratif et financier.

Relever tout écart entre ces méthodes et supports et le descriptif des systèmes de gestion et de contrôle, de nature à porter atteinte à l’intégrité de la piste d’audit. 
	


· Voir détail dans le tableau joint
III-B - Conformité des pièces et supports utilisés - Dépenses directes
	étapes
	Tâches à la charge du service gestionnaire
	Tâches à la charge du service bénéficiaire
	Supports attendus, en référence au descriptif de systèmes de gestion et de contrôle
	Pièce fournie

O / N
	Pièce conforme

O / N

	1
	
	Transmission d’une demande de financement FSE
	
	
	

	2
	Enregistrement du dossier de demande 
	
	
	
	

	
	Edition d’une attestation de recevabilité
	
	
	
	

	3
	Instruction de la demande
	
	
	
	

	4
	Programmation de l’opération
	
	
	
	

	5
	Notification de la participation FSE              au bénéficiaire
	
	
	
	

	6
	Suivi en cours d’exécution (réalisation de visites sur place)
	
	
	
	

	7
	
	Production de bilan(s) intermédiaire (s) ou final
	
	
	

	8
	Vérification du bilan d’exécution en vue de la détermination du coût total éligible et du montant FSE dû (contrôle de service fait)
	
	
	
	

	9
	Transmission du ou des rapport(s) de contrôle de service fait à l’autorité de certification
	
	
	
	

	10
	Mise en paiement de l’aide communautaire
	
	
	
	

	11
	Archivage du dossier de gestion
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Investit pour votre avenir 














� Opération éventuellement assortie d’une programmation de l’opération à hauteur du montant maximal prévisionnel attribué au marché


� Pour le compte du service gestionnaire et sous sa responsabilité 
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